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Chasseurs : Demain, c'est l'ouverture

Chasseurs : Demain, c'est l'ouverture

Demain dimanche un grand nombre des 9.500 chasseurs gersois pourront s'adonner à leur  loisir préféré, du moins une grande partie d'entre aux car certains ne
pratiquent que la chasse sur certaines espèces. 

OUVERTURE GENERALE : Dimanche 8 septembre 2024, à 8 heures.

CLOTURE GENERALE : Vendredi 28 février 2025 au soir.

La chasse n'est autorisé que de jour, soit 1 heure avant le lever du soleil au chef lieu du département et 1 heure après le coucher du soleil. la chasse au gibier d'eau à
la passée peut être pratiquée 2 heures avant le lever du soleil et jusqu'à 2 heures après son coucher, dans les lieux suivants : marais non asséchés, fleuves, rivières,
canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau.

Par dérogation à l'article 1er ci-dessus, les espèces de gibier figurant au tableau ci-après, ne peuvent être chassées que pendant les périodes comprises entre les
dates et aux conditions spécifiques de chaque espèce.

En temps de neige, sont seulement autorisées : La chasse au grand gibier soumis à plan de chasse, du sanglier et du renard, la chasse au gibier d'eau dans les
marais non asséchés, sur les lacs, étangs, fleuves, rivières, canaux et réservoirs, la chasse à courre des animaux non soumis au plan de chasse, lorsqu'elle a débuté
hors le temps de neige, la vénerie sous terre.

La pratique de la chasse est autorisée tous les jours 

L’instauration d’un voire de plusieurs jours sans chasse a fait l’objet de propositions dans le programme de certains candidats à l’élection présidentielle d’avril 2022.
Historiquement, la loi chasse de 2000 avait instauré un jour sans chasse, le mercredi, ce qui avait été abrogé en 2003. Depuis, il est autorisé en France
métropolitaine de pratiquer la chasse chaque jour de la semaine, tout en respectant la période d’ouverture du gibier chassé, et la soumission ou non à un plan de
chasse.

DATE D OUVERTURE SELON LES ESPÈCES

Alouette des champs Ouverture générale 08 septembre 2024 31 janvier 2025

Bécasse Ouverture générale 08 septembre 2024 20 février 2025

Caille des blés 31 août 2024 20 février 2025

Cerf Ouverture 08 septembre 2024 28 février 2025

Chevreuil 1er juin 2024 08 septembre 2024 28 février 2025

Daim Ouverture générale 08 septembre 2024 28 février 2025

Faisan Ouverture générale 08 septembre 2024 15 décembre 2024

Lapin Ouverture générale 08 septembre 2024 29 décembre 2024 

Lièvre Ouverture 13 octobre 2024 12 janvier 2025

Merle noir - Grives litorne, musicienne, mauvis et draine. 08 septembre 2024 10 février 2025

Perdrix 8 septembre 2024 - 15 décembre 2024
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Pigeon ramier - Biset Colombin Ouverture générale 08 septembre 2024- 10 février 2025, Ouverture complémentaire 10 février 2025 au 20 février 2025

Renard Ouverture générale 08 septembre 2024 28 février 2025

Tourterelle turque Ouverture générale 08 septembre 2024 - 20 février 2025

Tourterelle des bois Chasse suspendue jusqu'à nouvel ordre.

Sanglier Ouverture 1er juin 2024 31 mars 2025

Canard colvert, pilet, siffleur, souchet, sarcelle d'été et d'hiver et garrot à oeil d'or, Barge rousse, Courlis corlieux, Bécasseau maubèche, Pluvier, Huitrier pie, Chevaliers. Ouverture
anticipée 21 août 2024 à 6 h 00 au 31 janvier 2025

Venerie sous terre : renard, blaireau et ragondin Ouverture générale 08 septembre 2024 - 15 janvier 2025
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